
Guy DIDIER:   maire, délégué de la 
Communauté de Commune du 
Pays Riolais, délégué du SYTEVOM
(SYndicat pour le Transfert, 
l’Elimination et la Valorisation des
Ordures Ménagères de Haute-
Saône).

Didier MAGNIN: 1er adjoint   
chargé de la valorisation, de la 
préservation, de l’entretien du 
patrimoine communal et de 
l’aménagement et l’entretien des 
espaces verts, délégué de la 
Communauté de Communes du 
Pays Riolais, délégué du syndicat 
des employés communaux, 
conseiller défense.

Hervé MILLET: 2éme adjoint 
chargé de la gestion des réseaux 
d’eau et d’assainissement, 
membre de la commission forêt.

André AURIERE: délégué du SMAMBVO (Syndicat Mixte 
d’Aménagement de la Moyenne et de la Basse Vallée de 
l’Ognon), membre de la commission forêt.

Brigitte COSTILLE: déléguée suppléante du syndicat des 
employés communaux, membre de la commission d’appels 
d’offres.

Annick GAUTHEROT: membre de la commission de révision 
des listes électorales, membre de la commission d’appels 
d’offres, membre du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), membre de la commission «fêtes et cérémonies».

Lucienne GUENOT: chargée de la gestion de la salle 
communale, déléguée suppléante du SMAMBVO, membre de
la commission de révision de la liste électorale, membre de la 
commission d'appels d’offres, membre du CCAS, membre de 
la commission «fêtes et cérémonies».

Jean Marc GIRINAL: membre de la commission forêt, 
membre du CCAS, membre de la commission «fêtes et 
cérémonies».

Nicolas HUMBERT: délégué du Syndicat des employés 
communaux, membre de la commission forêt, référent 
canicule, chargé de la mise à jour du site internet et du 
bulletin d'informations. 

Lionel LAMIDIEU: délégué du SIED (Syndicat Intercommunal 
d'Energie du Département de la Haute-Saône), membre de la 
commission forêt, membre du CCAS, membre de la 
commission «fêtes et cérémonies».

Olivier PAGET: chargé de la gestion des incidents sur le réseau
d'eau et du suivi de la station de traitement de l'eau, délégué 
suppléant du SIED, membre de la commission forêt.
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